
88 Chap. VI. L ’administration urbaine.

D ans les villes, la  situation économ ique est un 
peu plus favorab le pour les chrétiens. L a  sécurité 
publique est aussi meilleure, les brigan d s osant rare ­
m ent attaquer des agglom ération s de trois mille 
habitants et plus. En reva n ch e , l’adm inistration 
urbaine est en core plus déplorable. V u  la multitude 
des fonctionnaires, il est très difficile de satisfaire 
les besoins de tous.

C haque em ployé de l’adm inistration turque, depuis 
le va li jusqu ’au dernier secrétaire, reço it sa com mission 
au siège  du gouvern em ent, ou au palais du sultan; 
mais il ne peut l’obtenir que p ar la faveur d’un haut 
fonctionnaire de ces lieux. Il com m ence donc par 
séjourner quelques années dans la capitale, afin d’y  
trou ver un protecteur. Celui-ci lui procure ensuite 
l’em ploi convoité, d ’ap rès un tar if fixe, e t à la con ­
dition qu ’il lui servira  régu lièrem en t une rente 
trim estrielle. A insi, la ch a rg e  d’un em ployé influent du 
palais ou du gou vern em en t peut rap p orter annuellem ent 
deux à trois m ille livres turques, p ar le tra ficd es emplois. 
Toutefois, le p erson n age en question doit abandonner 
au moins la  moitié de ce reven u  à son chef. T e l 
est l’artifice p ar lequel ces m essieurs com pensent 
la p erte  continuelle de leurs appointem ents!

D e  m êm e, le fonctionnaire en vo yé  en province 
ne saurait attendre le p ayem en t régu lier  de son 
traitem ent; pourtant, il est ob ligé  de faire parvenir 
a v e c  la plus gran d e exactitude, la rente convenue à 
son p rotecteu r qui, sans cela, le rem p lacerait im m é­
diatem ent p ar un autre candidat. —  M ais renonçon s à 
une description détaillée de toutes les pratiques illé­
gitim es auxquelles a recours la foule im m ense des 
fonctionnaires de la justice, de la police et de la b u ­
reau cratie  com m unale et provinciale, afin de se p ro ­
curer les revenus n écessaires ! Celui qui n ’a pas 
v é cu  lui-m êm e dans ce  milieu ne com prendrait ja ­
m ais de tels abus, et le n arrateu r s ’exposerait au 
rep roch e de conter des fables. Certainem ent, il y


